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Ceux qui pensent qu’ils doivent s’engager 
dans les luttes de leurs temps. 

 

« Qui ne gueule pas la vérité, quand il sait la vérité, 
se fait le complice des menteurs et des faussaires. »  

Charles Péguy, Cahier de la Quinzaine. 

« A aucun moment le poète n’est ici un homme qui 
fait une excursion. Une grande excursion mais 
enfin une excursion. C’est nous, c’est l’un de nous, 
à son rang  parmi nous, petit comme nous, commun 
comme nous, exposé comme nous et en jeu comme 
nous à son rang de pécheur, pauvre comme nous et 
infirme et Français et petit seigneur. A aucun 
moment il ne se met sur le côté pour regarder ce qui 
se passe. Car ce qui se passe c’est lui. Et c’est d’être 
perdu ou sauvé. A aucun moment il ne se met sur 
le bord de la route pour regarder passer les soldats. 
Car les soldats c’est lui. A aucun moment il ne se 
met sur le bord de la route pour regarder passer les 
pécheurs. Car les pécheurs c’est lui. » 

Charles Péguy, Commentaire d’ « Eve ». 

« Jusqu’à présent, et tant bien que mal, l’abstention 
a toujours été possible dans l’histoire. Celui qui 
n’approuvait pas, il pouvait souvent se taire, ou 
parler d’autre chose. Aujourd’hui, tout est changé, 
le silence même prend un sens redoutable. A partir 
du moment où l’abstention elle-même est 
considérée comme un choix, puni ou loué comme 
tel, l’artiste, qu’il le veuille ou non, est embarqué. 
Embarqué me parait ici plus juste qu’engagé. Il ne 
s’agit pas en effet pour l’artiste d’un engagement 
volontaire, mais plutôt d’un service militaire 
obligatoire. Tout artiste aujourd’hui est embarqué 
dans la galère de son temps. Il doit s’y résigner, 
même s’il juge que cette galère sent le hareng, que 
les gardes-chiourme y sont vraiment trop 
nombreux et que, de surcroit, le cap est mal pris. 
Nous sommes en pleine mer. L’artiste, comme les 
autres, doit ramer à son tour, sans mourir, s’il le 
peut c'est-à-dire en continuant de vire et de créer.  
A vrai dire ce n’est pas facile et je comprends que 
les artistes regrettent leur ancien confort. Le 
changement est un peu brutal. Certes il y a toujours 
eu dans le cirque de l’histoire le martyr et le lion. 
Le premier se soutenait de consolations éternelles, 
le second de nourriture historique bien saignante. 
Mais l’artiste jusqu’ici était sur les gradins. Il 
chantait pour rien, pour lui-même, ou, dans le 
meilleur des cas pour encourager le martyr et 
distraire un peu le lion de son appétit. Maintenant, 
au contraire, l’artiste se trouve dans le cirque. Sa 

voix, forcément, n’est plus la même ; elle est 
beaucoup moins assurée. » 

ALBERT CAMUS, Le Discours de Suède. 

« Se tenir au-dessous de la mêlée ? Regarder de 
haut les multitudes torturées ? En tout cas, pas de 
plus haut que la croix. Il faut demeurer à la hauteur 
du gibet et nous savons que celui où le Christ rendit 
l’esprit était très bas puisque les chiens souvent 
dévoraient les pieds des esclaves crucifiés. 

Non pas malgré leur foi, mais à cause de leur foi, 
que les chrétiens de toutes confessions demeurent 
donc en pleine mêlée. La main dans la main nous y 
avancerons avec eux contre les désirs, contre les 
passions du plus grand nombre : à contre-courant, 
qui pourrait en douter ? Le progrès de l’espèce 
humaine n’est qu’un mythe : il n’existe pas en 
dehors du cœur des hommes de bonne volonté. Il 
n’est pas une fatalité historique. L’immense 
espérance dont s’enivraient nos pères en 1789 ; il 
est trop vrai que nous en avons bu la dernière 
goutte. 
… Mais nous avons fait notre choix ; nous parions 
contre Machiavel. Nous sommes de ceux qui 
croient que l’homme échappe à la loi de l’entre-
dévorement, et non seulement qu’il y échappe, 
mais que toute sa dignité tient dans la résistance 
qu’il lui oppose de tout son cœur et de tout son 
esprit. Non, l’esprit humain ne s’abuse pas sur sa 
destinée. Non, il ne se trompe pas en protestant que 
la condition des termites et des fourmis ne l’éclaire 
en rien sur la science. N’y aurait-il eu au cours des 
siècles, en un bref intervalle de temps et d’espaces, 
qu’un seul mouvement de charité, la chaine sans fin 
des dévorants et des dévorés en eût été à jamais 
rompue… » 

FRANCOIS MAURIAC, Le Cahier Noir.  
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TD :  

Déclaration des droits de l’homme  

(AOUT 1789) 

Les Représentants du Peuple Français, constitués 
en Assemblée Nationale ; considérant que l'ignorance, 
l'oubli ou le mépris des droits de l'Homme sont les seules 
causes des malheurs publics et de la corruption des 
Gouvernements ; ont résolu d'exposer, dans une 
Déclaration solennelle ; les droits naturels, inaliénables 
et sacrés de l'Homme. Afin que cette Déclaration, 
constamment présente à tous les Membres du corps 
social, leur rappelle sans cesse leurs droits et leurs 
devoirs. Afin que leurs actes du pouvoir législatif, et 
ceux du pouvoir exécutif, pouvant être à chaque instant 
comparés avec le but de toute institution politique, en 
soient plus respectés ; afin que les réclamations des 
citoyens, fondées désormais sur des principes simples et 
incontestables, tournent toujours au maintien de la 
Constitution et au bonheur de tous. 

En conséquence, l'Assemblée Nationale 
reconnaît et déclare, en présence et sous les auspices de 
l'Etre suprême, les droits suivants de l'Homme et du 
Citoyen : 

I. Les hommes naissent et demeurent libres et 
égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent 
être fondées que sur l'utilité commune.  

II. Le but de toute association politique est la 
conservation des droits naturels et imprescriptibles de 
l'Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la 
sûreté, et la résistance à l'oppression.  

III. Le principe de toute Souveraineté réside 
essentiellement dans la Nation. Nul corps, nul 
individu ne peut exercer d'autorité qui n'en émane 
expressément.  

IV. La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne 
nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels 
de chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent 
aux autres Membres de la Société la jouissance de ces 
mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées 
que par la Loi. 

V. La Loi n'a le droit de défendre que les actions 
nuisibles à la Société. Tout ce qui n'est pas défendu 
par la Loi ne peut être empêché, et nul ne peut être 
contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas.  

VI. La Loi est l'expression de la volonté générale. 
Tous les Citoyens ont droit de concourir 
personnellement, ou par leurs Représentants, à sa 
formation. Elle doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les Citoyens 
étant égaux à ses yeux sont également admissibles à 
toutes dignités, places et emplois publics, selon leur 
capacité, et sans autre distinction que celle de leurs 
vertus et de leurs talents.  

VII. Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni 
détenu que dans les cas déterminés par la Loi, et selon 
les formes qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, 

expédient, exécutent ou font exécuter des ordres 
arbitraires, doivent être punis ; mais tout citoyen 
appelé ou saisi en vertu de la Loi doit obéir à l'instant 
: il se rend coupable par la résistance.  

VIII. La Loi ne doit établir que des peines strictement 
et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni 
qu'en vertu d'une Loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée.  

IX. Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce 
qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé 
indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait 
pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être 
sévèrement réprimée par la loi.  

X. Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, 
même religieuses, pourvu que leur manifestation ne 
trouble pas l'ordre public établi par la Loi.  

XI. La libre communication des pensées et des 
opinions est un des droits les plus précieux de 
l'Homme : tout Citoyen peut donc parler, écrire, 
imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette 
liberté dans les cas déterminés par la Loi.  

XII. La garantie des droits de l'Homme et du 
Citoyen nécessite une force publique : cette force est 
donc instituée pour l'avantage de tous, et non pour 
l'utilité particulière de ceux auxquels elle est confiée.  

XIII. Pour l'entretien de la force publique, et pour les 
dépenses d'administration, une contribution commune 
est indispensable : elle doit être également répartie 
entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.  

XIV. Tous les Citoyens ont le droit de constater, par 
eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de 
la contribution publique, de la consentir librement d'en 
suivre l'emploi, et d'en déterminer la quotité, l'assiette, 
le recouvrement et la durée.  

XV. La Société a le droit de demander compte à tout 
Agent public de son administration.  

XVI. Toute Société dans laquelle la garantie des 
Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution.  

XVII. La propriété étant un droit inviolable et sacré, 
nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité 
publique, légalement constatée, l'exige évidemment, 
et sous la condition d'une juste et préalable indemnité. 

 

La consigne : 

- Il s’agit de comprendre l’ampleur de ces lois et 

leurs retombées sur la vie de l’homme. 

 

- Etablissez le lien entre : ces lois (notamment 

certaines notions fondatrices : la liberté / les 

droits / les devoirs) et votre vie quotidienne. 
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Texte 1 : Montesquieu (1689-1755) 

Lettre Persanes (1723) 

Rica à Ibben À Smyrne  

Le pape est le chef des chrétiens. C’est une vieille 
idole qu’on encense par habitude. Il était autrefois 
redoutable aux princes même ; car il les déposait aussi 
facilement que nos magnifiques sultans déposent les rois 
d’Imirette et de Géorgie. Mais on ne le craint plus. Il se 
dit successeur d’un des premiers chrétiens, qu’on 
appelle saint Pierre : et c’est certainement une riche 
succession, car il a des trésors immenses, et un grand 
pays sous sa domination. […] 

Ce que je te dis est bon pour la France et 
l’Allemagne, car j’ai ouï dire qu’en Espagne et en 
Portugal il y a de certains dervis qui n’entendent point 
raillerie, et qui font brûler un homme comme de la paille. 
Quand on tombe entre les mains de ces gens-là, heureux 
celui qui a toujours prié Dieu avec de petits grains de 
bois à la main, qui a porté sur lui deux morceaux de drap 
attachés à deux rubans, et qui a été quelquefois dans une 
province qu’on appelle la Galice ! Sans cela, un pauvre 
diable est bien embarrassé. Quand il jurerait comme un 
païen qu’il est orthodoxe, on pourrait bien ne pas 
demeurer d’accord des qualités, et le brûler comme 
hérétique : il aurait beau donner sa distinction ; point de 
distinction : il serait en cendres avant que l’on eût 
seulement pensé à l’écouter.  

Les autres juges présument qu’un accusé est 
innocent ; ceux-ci le présument toujours coupable. Dans 
le doute, ils tiennent pour règle de se déterminer du côté 
de la rigueur ; apparemment parce qu’ils croient les 
hommes mauvais Mais, d’un autre côté, ils en ont une si 
bonne opinion qu’ils ne les jugent jamais capables de 
mentir : car ils reçoivent le témoignage des ennemis 
capitaux, des femmes de mauvaise vie, de ceux qui 
exercent une profession infâme. Ils font dans leur 
sentence un petit compliment à ceux qui sont revêtus 
d’une chemise de soufre, et leur disent qu’ils sont bien 
fâchés de les voir si mal habillés, qu’ils sont doux, qu’ils 
abhorrent le sang, et sont au désespoir de les avoir 
condamnés : mais, pour se consoler, ils confisquent tous 
les biens de ces malheureux à leur profit.  

Heureuse la terre qui est habitée par les enfants des 
prophètes ! Ces tristes spectacles y sont inconnus. La 
sainte religion que les anges y ont apportée se défend par 
sa vérité même ; elle n’a point besoin de ces moyens 
violents pour se maintenir.  

De Paris, le 4 de la lune de Chalval, 1712.  

 

 

 

 

 

Texte 2 : Montesquieu (1689-1755) 

Lettre persanes (1723) 

USBEK à IBBEN, à Smyrne. 

Le roi de France est vieux. Nous n'avons point 
d'exemple dans nos histoires d'un monarque qui ait si 
longtemps régné. On dit qu'il possède à un très haut 
degré le talent de se faire obéir : il gouverne avec le 
même génie sa famille, sa cour, son état. On lui a 
souvent entendu dire que, de tous les gouvernements du 
monde, celui des Turcs, ou celui de notre auguste sultan, 
lui plairait le mieux : tant il fait cas de la politique 
orientale. 

J'ai étudié son caractère, et j'y ai trouvé des 
contradictions qu'il m'est impossible de résoudre : par 
exemple, il a un ministre qui n'a que dix-huit ans, et une 
maîtresse qui en a quatre-vingts ; il aime sa religion, et 
il ne peut souffrir ceux qui disent qu'il la faut observer à 
la rigueur ; quoiqu'il fuie le tumulte des villes, et qu'il se 
communique peu, il n'est occupé depuis le matin 
jusqu'au soir qu'à faire parler de lui ; il aime les trophées 
et les victoires, mais il craint autant de voir un bon 
général à la tête de ses troupes qu'il aurait sujet de le 
craindre à la tête d'une armée ennemie. Il n'est, je crois, 
jamais arrivé qu'à lui d'être en même temps comblé de 
plus de richesses qu'un prince n'en saurait espérer, et 
accablé d'une pauvreté qu'un particulier ne pourrait 
soutenir. 

Il aime à gratifier ceux qui le servent ; mais il 
paie aussi libéralement les assiduités, ou plutôt l'oisiveté 
de ses courtisans, que les campagnes laborieuses de ses 
capitaines : souvent il préfère un homme qui le 
déshabille, ou qui lui donne la serviette lorsqu'il se met 
à table, à un autre qui lui prend des villes ou lui gagne 
des batailles : il ne croit pas que la grandeur souveraine 
doive être gênée dans la distribution des grâces ; et, sans 
examiner si celui qu'il comble de biens est homme de 
mérite, il croit que son choix va le rendre tel ; aussi lui 
a-t-on vu donner une petite pension à un homme qui 
avait fui des lieues, et un beau gouvernement à un autre 
qui en avait fui quatre. 

Il est magnifique, surtout dans ses bâtiments : il 
y a plus de statues dans les jardins de son palais que de 
citoyens dans une grande ville. Sa garde est aussi forte 
que celle du prince devant qui tous les trônes se 
renversent ; ses armées sont aussi nombreuses, ses 
ressources aussi grandes, et ses finances aussi 
inépuisables. 

A Paris, le 7 de la lune de Maharran, 1713. 
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Texte 3 : Montesquieu (1689-1755) 

Lettre persanes (1723) 

Usbek à Rhédi, À Venise 

Depuis que je suis en Europe, mon cher Rhédi, vu 
bien des gouvernements. Ce n’est pas comme en Asie, 
où les règles de la politique se trouvent partout les 
mêmes.  

J’ai souvent recherché quel était le gouvernement le 
plus conforme à la raison. Il m’a semblé que le plus 
parfait est celui qui va à son but à moins de frais ; de 
sorte que celui qui conduit les hommes de la manière qui 
convient le plus à leur penchant et à leur inclination est 
le plus parfait.  

Si, dans un gouvernement doux, le peuple est aussi 
soumis que dans un gouvernement sévère, le premier est 
préférable, puisqu’il est plus conforme à la raison, et que 
la sévérité est un motif étranger.  

Compte, mon cher Rhédi, que dans un état les peines 
plus ou moins cruelles ne font pas que l’on obéisse plus 
aux lois. Dans les pays où les châtiments sont modérés, 
on les craint comme dans ceux où ils sont tyranniques et 
affreux.  

Soit que le gouvernement soit doux, soit qu’il soit 
cruel, on punit toujours par degrés ; on inflige un 
châtiment plus ou moins grand à un crime plus ou moins 
grand. L’imagination se plie d’elle-même aux mœurs du 
pays où l’on est : huit jours de prison ou une légère 
amende frappent autant l’esprit d’un Européen nourri 
dans un pays de douceur que la perte d’un bras intimide 
un Asiatique. Ils attachent un certain degré de crainte à 
un certain degré de peine, et chacun la partage à sa façon 
: le désespoir de l’infamie vient désoler un Français 
condamné à une peine qui n’ôterait pas un quart d’heure 
de sommeil à un Turc.  

D’ailleurs je ne vois pas que la police, la justice et 
l’équité, soient mieux observées en Turquie, en Perse, 
chez le Mogol, que dans les républiques de Hollande, de 
Venise, et dans l’Angleterre même : je ne vois pas qu’on 
y commette moins de crimes, et que les hommes, 
intimidés par la grandeur des châtiments y soient plus 
soumis aux lois.  

Je remarque au contraire une source d’injustices et 
de vexations au milieu de ces mêmes états.  

Je trouve même le prince, qui est la loi même, moins 
maître que partout ailleurs.  

Je vois que, dans ces moments rigoureux, il y a 
toujours des mouvements tumultueux où personne n’est 
le chef, et que, quand une fois l’autorité violente est 
méprisée, il n’en reste plus assez à personne pour la faire 
revenir :  

 

Que le désespoir même de l’impunité confirme le 
désordre, et le rend plus grand :  

Que, dans ces états, il ne se forme point de petite 
révolte, et qu’il n’y a jamais d’intervalle entre le 
murmure et la sédition : 

Qu’il ne faut point que les grands événements y 
soient préparés par de grandes causes ; au contraire, le 
moindre accident produit une grande révolution souvent 
aussi imprévue de ceux qui la font pie de ceux qui la 
souffrent. Lorsqu’Osman, empereur des Turcs, fut 
déposé, aucun de ceux qui commirent cet attentat ne 
songeait à le commettre : ils demandaient seulement en 
suppliants qu’on leur fit justice sur quelque grief : une 
voix, qu’on n’a jamais connue, sortit de la foule par 
hasard ; le nom de Mustapha fut prononcé, et soudain 
Mustapha fut empereur.  

De Paris, le 2 de la lune de Rebiab, 1,1715.   
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Texte 4 

Voltaire (1694-1778) 
Traité sur la tolérance (1763) 
Extrait du chapitre 22 : 

 
Non seulement il est bien cruel de persécuter dans 

cette courte vie ceux qui ne pensent pas comme nous, 
mais je ne sais s’il n’est pas bien hardi de prononcer leur 
damnation éternelle. Il me semble qu’il n’appartient 
guère à des atomes d’un moment, tels que nous sommes, 
de prévenir ainsi les arrêts du Créateur. Je suis bien loin 
de combattre cette sentence : « Hors de l’Eglise point de 
salut » ; je la respecte, ainsi que tout ce qu’elle enseigne, 
mais, en vérité, connaissons-nous toutes les voies de 
Dieu et toute l’étendue de ses miséricordes ? N’est-il pas 
permis d’espérer en lui autant que de le craindre ? N’est-
ce pas assez d’être fidèle à l’Eglise ? Faudra-t-il que 
chaque particulier usurpe les droits de la Divinité, et 
décide avant elle du sort éternel de tous les hommes ?  

Quand nous portons le deuil d’un roi de Suède, ou 
de Danemark, ou d’Angleterre, ou de Prusse, disons-
nous que nous portons le deuil d’un réprouvé qui brûle 
éternellement en enfer ? Il y a dans l’Europe quarante 
millions d’habitants qui ne sont pas de l’Eglise de Rome, 
dirons-nous à chacun d’eux : « Monsieur, attendu que 
vous êtes infailliblement damné, je ne veux ni manger, 
ni contracter, ni converser avec vous ? »  

O sectateurs d’un Dieu clément ! si vous aviez un 
cœur cruel ; si, en adorant celui dont toute la loi 
consistait en ces paroles : « Aimez Dieu et votre 
prochain », vous aviez surchargé cette loi pure et sainte 
de sophismes et de disputes incompréhensibles ; si vous 
aviez allumé la discorde, tantôt pour un mot nouveau, 
tantôt pour une seule lettre de l’alphabet ; si vous aviez 
attaché des peines éternelles à l’omission de quelques 
paroles, de quelques cérémonies que d’autres peuples ne 
pouvaient connaître, je vous dirais, en répandant des 
larmes sur le genre humain : « Transportez-vous avec 
moi au jour où tous les hommes seront jugés, et où Dieu 
rendra à chacun selon ses œuvres ». 

« Je vois tous les morts des siècles passés et du 
nôtre comparaître en sa présence. Etes-vous bien sûrs 
que notre Créateur et notre Père dira au sage et vertueux 
Confucius, au législateur Solon, à Pythagore, à 
Zaleucus, à Socrate, à Platon, aux divins Antonins, au 
bon Trajan, à Titus, les délices du genre humain, à 
Epicitète, à tant d’autres hommes, les modèles des 
hommes : Allez, monstres, allez subir des châtiments 
infinis en intensité et en durée ; que votre supplice soit 
éternel comme moi ! Et vous, mes bienaimés, Jean 
Châtel, Ravaillac, Damiens, Cartouche, etc., qui êtes 
morts avec les formules prescrites, partagez à jamais à 
ma droite mon empire et ma félicité. » 

Vous reculez d’horreur à ces paroles ; et, après 
qu’elles me sont échappées, je n’ai plus rien à vous dire. 

 

 

Texte 5 

Voltaire (1694-1778) 
L’affaire Calas 

Il paraissait impossible que Jean Calas, vieillard 
de soixante-huit ans, qui avait depuis longtemps les 
jambes enflées et faibles, eût seul étranglé et pendu un 
fils âgé de vingt-huit ans, qui était d’une force au-dessus 
de l’ordinaire ; il fallait absolument qu’il eût été assisté 
dans cette exécution par sa femme, par son fils Pierre 
Calas, par Lavaisse, et par la servante. Ils ne s’étaient 
pas quittés un seul moment le soir de cette fatale 
aventure. Mais cette supposition était encore aussi 
absurde que l’autre : car comment une servante zélée 
catholique aurait-elle pu souffrir que des huguenots 
assassinassent un jeune homme élevé par elle pour le 
punir d’aimer la religion de cette servante ? Comment 
Lavaisse serait-il venu exprès de Bordeaux pour 
étrangler son ami dont il ignorait la conversion 
prétendue ? Comment une mère tendre aurait-elle mis 
les mains sur son fils ? Comment tous ensemble 
auraient-ils pu étrangler un jeune homme aussi robuste 
qu’eux tous, sans un combat long et violent, sans des cris 
affreux qui auraient appelé tout le voisinage, sans des 
coups réitérés, sans des meurtrissures, sans des habits 
déchirés.  

Il était évident que, si le parricide avait pu être 
commis, tous les accusés étaient également coupables, 
parce qu’ils ne s’étaient pas quittés d’un moment ; il était 
évident qu’ils ne l’étaient pas ; il était évident que le père 
seul ne pouvait l’être ; et cependant l’arrêt condamna ce 
père seul à expirer sur la roue. 

Le motif de l’arrêt était aussi inconcevable que 
tout le reste. Les juges qui étaient décidés pour le 
supplice de Jean Calas persuadèrent aux autres que ce 
vieillard faible ne pourrait résister aux tourments, et 
qu’il avouerait sous les coups des bourreaux son crime 
et celui de ses complices. Ils furent confondus, quand ce 
vieillard, en mourant sur la roue, prit Dieu à témoin de 
son innocence, et le conjura de pardonner à ses juges.  

Ils furent obligés de rendre un second arrêt 
contradictoire avec le premier, d’élargir la mère, son fils 
Pierre, le jeune Lavaisse, et la servante ; mais un des 
conseillers leur ayant fait sentir que cet arrêt démentait 
l’autre, qu’ils se condamnaient eux-mêmes, que tous les 
accusés ayant toujours été ensemble dans le temps qu’on 
supposait le parricide, l’élargissement de tous les 
survivants prouvait invinciblement l’innocence du père 
de famille exécuté, ils prirent alors le parti de bannir 
Pierre Calas son fils. Ce bannissement semblait aussi 
inconséquent, aussi absurde que tout le reste : car Pierre 
Calas était coupable ou innocent du parricide ; s’il était 
coupable, il fallait le rouer comme son père ; s’il était 
innocent, il ne fallait pas le bannir. Mais les juges, 
effrayés du supplice du père et de la piété attendrissante 
avec laquelle il était mort, imaginèrent de sauver leur 
honneur en laissant croire qu’ils faisaient grâce au fils 

 
Traité sur la tolérance à l’occasion de la mort de 

Jean Calos.1763, chapitre 1 
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Texte 6 

Dictionnaire Philosophique (1764)  

Le 1er juillet 1766, le jeune chevalier de la 
Barre fut exécuté pour impiété. Dans le 
texte qui suit ; Voltaire dénonce la torture 
appliquée systématiquement pendant 
l’enquête et avant l’exécution.  
 

Les Romains n'infligèrent jamais la torture 
qu'aux esclaves, mais les esclaves n'étaient pas comptés 
pour des hommes. Il n'y a pas d'apparence non plus 
qu'un conseiller de la Tournelle regarde comme un de 
ses semblables un homme qu'on lui amène hâve, pâle, 
défait, les yeux mornes, la barbe longue et sale, couvert 
de la vermine dont il a été rongé dans un cachot. Il se 
donne le plaisir de l'appliquer à la grande et à la petite 
torture, en présence d'un chirurgien qui lui tâte le pouls, 
jusqu'à ce qu'il soit en danger de mort, après quoi on 
recommence ; et comme dit très bien la comédie des 
Plaideurs : « Cela fait toujours passer une heure ou deux 
».  

Le grave magistrat qui a acheté pour quelque 
argent le droit de faire ces expériences sur son prochain 
va conter à dîner à sa femme ce qui s'est passé le matin. 
La première fois, madame en a été révoltée ; à la 
seconde, elle y a pris goût, parce qu'après tout, les 
femmes sont curieuses ; ensuite, la première chose 
qu'elle lui dit lorsqu'il rentre en robe chez lui : « Mon 
petit cœur, n'avez-vous fait donner aujourd'hui la 
question à personne ? » 

Les Français, qui passent, je ne sais pourquoi, 
pour un peuple fort humain, s'étonnent que les Anglais, 
qui ont eu l'inhumanité de nous prendre tout le Canada, 
aient renoncé au plaisir de donner la question.  

Lorsque le chevalier de La Barre, petit-fils d'un 
lieutenant général des armées, jeune homme de 
beaucoup d'esprit et d'une grande espérance, mais ayant 
toute l'étourderie d'une jeunesse effrénée, fut convaincu 
d'avoir chanté des chansons impies, et même d'avoir 
passé devant une procession de capucins sans avoir ôté 
son chapeau, les juges d'Abbeville, gens comparables 
aux sénateurs romains, ordonnèrent, non seulement 
qu'on lui arrachât la langue, qu'on lui coupât la main, et 
qu'on brûlât son corps à petit feu ; mais ils l'appliquèrent 
encore à la torture pour savoir combien de chansons il 
avait chantées, et combien de processions il avait vues 
passer, le chapeau sur la tête.  

Ce n'est pas dans le XIIIème ou dans le XIVème 
siècle que cette aventure est arrivée, c'est dans le 
XVIIIème 
Dictionnaire philosophique, Voltaire, article « Torture» 

 

 

 

 

Texte 7 

Diderot (1713-1784) 

AUTORITÉ POLITIQUE. 

Aucun homme n’a reçu de la nature le droit de 
commander aux autres. La liberté est un présent du ciel, 
et chaque individu de la même espèce a le droit d’en 
jouir aussitôt qu’il jouit de la raison. Si la nature a établi 
quelque autorité, c’est la puissance paternelle : mais la 
puissance paternelle a ses bornes, et dans l’état de nature 
elle finirait aussitôt que les enfants seraient en état de se 
conduire. Toute autre autorité vient d’une autre origine 
que de la nature. Qu’on examine bien, et on la fera 
toujours remonter à l’une de ces deux sources : ou la 
force et la violence de celui qui s’en est emparé, ou le 
consentement de ceux qui s’y sont soumis par un contrat 
fait ou supposé entre eux et celui à qui ils ont déféré 
l’autorité.  

La puissance qui s’acquiert par la violence n’est 
qu’une usurpation, et ne dure qu’autant que la force de 
celui qui commande l’emporte sur celle de ceux qui 
obéissent ; en sorte que si ces derniers deviennent à leur 
tour les plus forts et qu’ils secouent le joug, ils le font 
avec autant de droit et de justice que l’autre qui le leur 
avait imposé. La même loi qui a fait l’autorité, la défait 
alors : c’est la loi du plus fort.  

Quelquefois l’autorité qui s’établit par la 
violence change de nature c’est lorsqu’elle continue et 
se maintient du consentement exprès de ceux qu’on a 
soumis ; mais elle rentre par-là dans la seconde espèce 
dont je vais parler ; et celui qui se l’était arrogée, 
devenant alors prince, cesse d’être tyran.  

La puissance qui vient du consentement des 
peuples suppose nécessairement des conditions qui en 
rendent l’usage légitime, utile à la société, avantageux à 
la république, et qui la fixent et la restreignent entre des 
limites : car l’homme ne doit ni ne peut se donner 
entièrement et sans réserve à un autre homme, parce 
qu’il a un maître supérieur au-dessus de tout, à qui seul 
il appartient tout entier. C’est Dieu, dont le pouvoir est 
toujours immédiat sur la créature, maître aussi jaloux 
qu’absolu, qui ne perd jamais de ses droits, et ne les 
communique point. Il permet pour le bien commun et 
pour le maintien de la société, que les hommes 
établissent entre eux un ordre de subordination, qu’ils 
obéissent à l’un d’eux : mais il veut que ce soit par raison 
et avec mesure, et non pas aveuglément et sans réserve, 
afin que la créature ne s’arroge pas les droits du 
Créateur. Toute autre soumission est le véritable crime 
d’idolâtrie. 

 
Encyclopédie (1762), art. « Autorité politique » 
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Texte 8 

Rousseau (1712-1772) 

Discours sur l’origine de l’inégalité (1755)  

Destitué de raisons valables pour se justifier, et 
de forces suffisantes pour se défendre; écrasant 
facilement un particulier, mais écrasé lui-même par 
des troupes de bandits, seul contre tous, et ne 
pouvant, à cause des jalousies mutuelles, s'unir 
avec ses égaux contre des ennemis unis par l'espoir 
commun du pillage, le riche, pressé par la 
nécessité, conçut enfin le projet le plus réfléchi qui 
soit jamais entré dans l'esprit humain; ce fut 
d'employer en sa faveur les forces mêmes de ceux 
qui l'attaquaient, de faire ses défenseurs de ses 
adversaires, de leur inspirer d'autres maximes, et de 
leur donner d'autres institutions qui lui fussent 
aussi favorables que le droit naturel lui était 
contraire.  

Dans cette vue, après avoir exposé à ses voisins 
l'horreur d'une situation qui les armait tous les uns 
contre les autres, qui leur rendait leurs possessions 
aussi onéreuses que leurs besoins, et où nul ne 
trouvait sa sûreté ni dans la pauvreté ni dans la 
richesse, il inventa aisément des raisons spécieuses 
pour les amener à son but. «Unissons-nous, leur 
dit-il, pour garantir de l'oppression les faibles, 
contenir les ambitieux, et assurer à chacun la 
possession de ce qui lui appartient. Instituons des 
règlements de justice et de paix auxquels tous 
soient obligés de se conformer, qui ne fassent 
acception de personne, et qui réparent en quelque 
sorte les caprices de la fortune en soumettant 
également le puissant et le faible à des devoirs 
mutuels. En un mot, au lieu de tourner nos forces 
contre nous-mêmes, rassemblons-les en un pouvoir 
suprême qui nous gouverne selon de sages lois, qui 
protège et défende tous les membres de 
l'association, repousse les ennemis communs et 
nous maintienne dans une concorde éternelle.»  

Il en fallut beaucoup moins que l'équivalent de 
ce discours pour entraîner des hommes grossiers, 
faciles à séduire, qui d'ailleurs avaient trop 
d'affaires à démêler entre eux pour pouvoir se 
passer d'arbitres, et trop d'avarice et d'ambition, 
pour pouvoir longtemps se passer de maîtres. Tous 
coururent au-devant de leurs fers croyant assurer 
leur liberté; car avec assez de raison pour sentir les 
avantages d'un établissement politique, ils 
n'avaient pas assez d'expérience pour en prévoir les 
dangers; les plus capables de pressentir les abus 
étaient précisément ceux qui comptaient d'en 
profiter, et les sages mêmes virent qu'il fallait se 
résoudre à sacrifier une partie de leur liberté à la 

conservation de l'autre, comme un blessé se fait 
couper le bras pour sauver le reste du corps.  

Telle fut, ou dut être, l'origine de la société et 
des lois, qui donnèrent de nouvelles entraves au 
faible et de nouvelles forces au riche, détruisirent 
sans retour la liberté naturelle, fixèrent pour jamais 
la loi de la propriété et de l'inégalité, d'une adroite 
usurpation firent un droit irrévocable, et pour le 
profit de quelques ambitieux assujettirent 
désormais tout le genre humain au travail, à la 
servitude et à la misère. 
 

La consigne : 

Chaque texte (de 1 à 8) revient sur une notion 

cruciale dans le fondement de la pensée de ces 

philosophes à propos de leur participation dans 

le progrès de la société et la préparation de la 

déclaration des droits de l’homme à laquelle ils 

n’ont pas survécu. Il s’agit de comprendre et 

d’expliquer ces notions 

Mots clés : religion, liberté, tolérance, torture.   
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TD 1 : 

Émile Zola 

(1840-1902) 

Le roman expérimental (1880)  

 

Je passe à un autre caractère du roman naturaliste. Il est impersonnel, je veux dire que le romancier 

n’est plus qu’un greffier, qui se défend de juger et de conclure. Le rôle strict d’un savant et d’exposer 

les faits, d’aller jusqu’au bout de l’analyse, sans se risquer dans la synthèse ; les faits sont ceux-ci, 

l’expérience tentée dans de telles conditions donne de tels résultat, et il s’en tient là, parce que s'il 

voulait s’avancer au-delà des phénomènes, il entrerait dans l'hypothèse ; ce serait des probabilités, ce 

ne serait pas de la science. Et bien ! le romancier doit également s’en tenir aux faits observés, à l'étude 

scrupuleuse de la nature, s'il ne veut pas s’égarer dans des conclusions menteuses. Il disparaît donc, 

il garde pour lui son émotion, il expose simplement ce qu'il a vu. Voilà la réalité ; frissonnez ou riez 

devant elle, tirez-en une leçon quelconque, l'unique besogne de l’auteur a été de mettre sous vos yeux 

les documents vrais. Il y a, en outre, à cette impersonnalité morale de l’œuvre, une raison d’art. 

L’intervention passionnée ou attendrie de l’écrivain rapetisse un roman, en brisant la netteté des 

lignes, en introduisant un élément étranger aux faits, qui détruit leur valeur scientifique. On ne 

s’imagine pas un chimiste se courrouçant contre l’azote, parce que ce corps est impropre à la vie, ou 

sympathisant tendrement avec l’oxygène pour la raison contraire. Un romancier qui éprouve le besoin 

de s’indigner contre le vice et d’applaudir à la vertu, gâte également les documents qu’il apporte, car 

son intervention est aussi gênante qu’inutile : l’œuvre perd de sa force, ce n’est plus une page de 

marbre tirée d’un bloc de la réalité c’est une matière travaillée, repétrie par l’émotion de l’auteur, 

émotion qui est sujette à tous les préjugés et à toutes les erreurs. Une œuvre vraie sera éternelle, tandis 

qu’une œuvre émue pourra ne chatouiller que le sentiment d’une époque 

Zola, Le roman expérimental 

La consigne : 

Dans cet extrait, l’auteur expose sa vision du roman expérimental, extrayez les conditions que le 

romancier devrait respecter et expliquez pourquoi ? 
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TD 2 

 

Sujet : dans son essai philosophique intitulé L’existentialisme et la sagesse des nations, Simone de 

Beauvoir déclare : « si la description de l’essence relève de la philosophie proprement dite, seul le 

roman permettra d’évoquer dans sa réalité complète, singulière, temporelle, le jaillissement originel 

de l’existence ». 

 

Contrairement aux philosophes traditionnels qui se sont résignés à fonder des théories ; ceux des 

XVIIIème et XXème siècles ont voulu participer dans le fondement et le progrès des nations. Pour 

cela, ils ont eu recours à la littérature qui leur permettra non seulement de vulgariser leur philosophie, 

mais aussi d’enclencher des changements fondamentaux au niveau de la société. 

La consigne  

Expliquez cette réflexion en partant des trois mots clés : philosophie, littérature, vulgarisation. 

 

TD 3 : 

Dans un numéro de la revue COMBAT, de 1947, Camus a déclaré ce qui suit : « si aujourd’hui, des 

Français apprennent sans révoltes les méthodes que d’autres Français utilisent parfois envers des 

Algériens ou des Malgaches, c’est qu’ils vivent, de manière inconsciente, sur la certitude que nous 

sommes supérieures en quelques manières à ces peuples. Je sais bien quelle profondeur de tradition 

me sépare d’un Africain ou d’un Musulman. Mais je sais bien aussi ce qui m’unie à eux, et qu’il est 

quelque chose en chacun d’eux que je ne puis mépriser sans me ravaler moi-même. C’est pourquoi, 

il est nécessaire de dire clairement que ces signes de racisme révélent ce qu’il y a de plus abject et de 

plus insensé dans le cœur de l’homme. » 

La consigne : 

Dans cette déclaration, Camus met en exergue une notion cruciale de la philosophie de l’absurde, 

essayez de la détecter à travers ces lignes et discutez-la. 

 

Bon courage 
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TD 4 

Les murs absurdes, extrait de la seconde partie du Mythe de Sisyphe d’Albert Camus. 

Il arrive que les décors s'écroulent. Lever, tramway, quatre heures de bureau ou d'usine, repas, 

tramway, quatre heures de travail, repas, sommeil et lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi 

sur le même rythme, cette route se suit aisément la plupart du temps. Un jour seulement, le 

« pourquoi » s'élève et tout commence dans cette lassitude teintée d'étonnement. « Commence », ceci 

est important. La lassitude est à la fin des actes d'une vie machinale, mais elle inaugure en même 

temps le mouvement de la conscience. Elle l'éveille et elle provoque la suite. La suite, c'est le retour 

inconscient dans la chaîne, ou c'est l'éveil définitif. Au bout de l'éveil vient, avec le temps, la 

conséquence : suicide ou rétablissement. En soi, la lassitude a quelque chose d'écœurant. Ici je dois 

conclure qu'elle est bonne. Car tout commence par la conscience et rien ne vaut que par elle. Ces 

remarques n'ont rien d'original. Mais elles sont évidentes : cela suffit pour un temps, à l'occasion 

d'une reconnaissance sommaire dans les origines de l'absurde. Le simple « souci » est à l'origine de 

tout. 

De même et pour tous les jours d'une vie sans éclat, le temps nous porte. Mais un moment vient 

toujours où il faut le porter. Nous vivons sur l'avenir : « demain », « plus tard », « quand tu auras une 

situation », « avec l'âge tu comprendras ». Ces inconséquences sont admirables, car enfin il s'agit de 

mourir. Un jour vient pourtant et l'homme constate ou dit qu'il a trente ans. Il affirme ainsi sa 

jeunesse. Mais du même coup, il se situe par rapport au temps. Il y prend sa place. Il reconnaît qu'il 

est à un certain moment d'une courbe qu'il confesse devoir parcourir. Il appartient au temps et, à cette 

horreur qui le saisit, il y reconnaît son pire ennemi. Demain, il souhaitait demain, quand tout lui-

même aurait dû s'y refuser. Cette révolte de la chair, c'est l'absurde. 

La consigne  

1. Qu’est-ce qu’un mouvement de conscience ? 

2. La prise de conscience débouche sur deux situations possibles, dites lesquelles ? 

3. Comment réagirait l’homme face à ces deux situations ? 

4. Quelle est la nature de relation de l’homme au temps ? 

5. Qu’est-ce que l’absurde ?  

Les mots clés : Lassitude, éveil, suicide, temps, révolte, mort. 

  

Bon courage 


